
MENTION COMPLÉMENTAIRE TECHNICIEN EN ÉNERGIES RENOUVELABLES 2406-MC4 TER E1 1 Session : 2024 DOSSIER TECHNIQUE ET RESSOURCES 

ÉPREUVE E1  Durée : 4 H Coefficient : 4 Page 1 / 18 
 

 
 

MENTION COMPLÉMENTAIRE 
TECHNICIEN EN ÉNERGIES RENOUVELABLES 

 
 

ÉPREUVE E1  
 

PRÉPARATION D’UNE INTERVENTION 
 

SESSION 2024 
 
 

DOSSIER  
TECHNIQUE ET RESSOURCES 

 
 
 

Construction d'un Institut Médico-Educatif (IME) à Montaigu (85) 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 



 

MENTION COMPLÉMENTAIRE – TECHNICIEN EN ÉNERGIES RENOUVELABLES DOSSIER TECHNIQUE ET RESSOURCES Session : 2024 Épreuve : E1 Page 2 / 18 

 

PARTIE 1 : contexte de l’intervention 
 

Extrait du C.C.T.P. DU Lot N°00 TOUS CORPS D'ETAT 
 
1-1-1 1 Les stipulations du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières, établi pour chaque 
corps d'état, a pour objet de définir les travaux de : Construction d'un IME (AREAMS) 
 
1-1-1 2 Les travaux envisagés concerneront plus particulièrement : 
Construction de 5 bâtiments distincts décomposant les Pôles de la manière suivante : 

Bâtiment A : Pôle Administration 
Bâtiment B : Pôle Soins 
Bâtiment C : Pôle SEES 
Bâtiment D : Pôle SIPFP 
Bâtiment E : Ateliers (Restauration / Espaces Verts / Ménage) 

 
1-1-1 3 L'opération sera réalisée en une seule tranche et sans discontinuité. Un planning de chantier 
détaillant l'organisation et l'enclenchement des travaux est fourni par l'architecte de l'opération. 
 
1-1-2 1 Le Maître d'ouvrage de l'opération est : AREAMS 
 
1-1-2 2 L'utilisateur des bâtiments construits pour l'opération est : AREAMS 
 
1-1-3 1 DURAND ARCHITECTES 
 
1-1-3 2 - Le bureau d'études techniques structures est : IDES 

  - Le bureau d'études fluides est : FIB 
 
1-1-3 3 L'économiste de l'opération est : Cabinet BARRÉ Sarl Economiste de la construction 
 
1-1-3 4 Le bureau de contrôle de l'opération est : APAVE 85 
 
1-1-3 5 La mission d'ordonnancement, de pilotage et de coordination de l'opération sera assurée 
par : DURAND ARCHITECTES 
 
1-1-3 6 La mission de coordonnateur sécurité de l'opération sera assurée par : APAVE 85 
 
1-1-8 Les travaux de la présente opération sont traités en 20 lots séparés suivant la dénomination 
des lots : 

LOT 01 - TERRASSEMENTS - VRD - AMAENAGEMENTS EXTERIEURS 
LOT 02 - ESPACES VERTS 
LOT 03 - CLOTURES 
LOT 04 - GROS OEUVRE – BETON ARME 
LOT 05 - CHARPENTE BOIS 
LOT 06 - CHARPENTE - COUVERTURE ET BARDAGE METALLIQUE 
LOT 07 - ETANCHEITE 
LOT 08 - MENUISERIES EXTERIEURES ALUMINIUM 
LOT 09 - SERRES 
LOT 10 - METALLERIE 
LOT 11 - MENUISERIES INTERIEURES BOIS & AGENCEMENT 
LOT 12 - SIGNALETIQUE 
LOT 13 - CLOISONNEMENTS - PLAFONDS PLAQUES DE PLATRE - ISOLATION 

LOT 14 - PLAFONDS SUSPENDUS 
LOT 15 - CHAPE - CARRELAGE - FAIENCE 
LOT 16 - REVETEMENTS DE SOLS SOUPLES 
LOT 17 - PEINTURE 
LOT 18 - NETTOYAGE DE PARACHEVEMENT 
LOT 19 - ELECTRICITE - PHOTOVOLTAIQUE 
LOT 20 - PLOMBERIE SANITAIRES - VENTILATION - PAC 

 
 
 
 

Extrait du CCTP LOT 19 - ELECTRICITE - PHOTOVOLTAIQUE 
 

6.5. CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE  
6.5.1. Préambule  
Les travaux d’une centrale de production photovoltaïque en autoconsommation, sans injection de 
production d’électricité sur le réseau public. 
6.5.3. Périmètres d’intervention  
La centrale photovoltaïque concerne le lot Electricité. Le périmètre d’intervention de chaque lot est le 
suivant :  
Le lot Electricité :  
- fournira la structure de fixation et les modules photovoltaïques afin de garantir les certifications 
liées à l’ensemble Bac acier / Structure / Modules ;  
- réalisera la pose de la structure d’intégration ; 
- réalisera le montage des modules ; 
- leurs raccordements électriques (chaines PV et jusqu’aux onduleurs) ; 
- ainsi que le raccordement des masses métalliques (rails de la structure et cadres de modules). 
 
6.5.4. Description de matériel à fournir et de l’installation à réaliser  
6.5.4.1. Modules photovoltaïques  
Les cellules photovoltaïques sont de type silicium polycristallin ou monocristallin; montage en 
« Portrait » sur la toiture du bâtiment E – Ateliers. 
Les modules sont de provenance européenne.  
Les modules ont les caractéristiques suivantes :  
- puissance unitaire de 270 Wc à tolérance positive ; 
- 60 cellules par module ; 
- cadre en aluminium anodisé ;  
- verre trempé, haute transparence et faible teneur en fer ;  
- boite de jonction IP67 dotée de 3 diodes de dérivation ; 
- tension max. admissible de 1000VDC ; 
- aspect type Black – Black – Black : cadres, Tedlar et cellules noires.  
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Extrait du CCTP LOT 20 - PLOMBERIE SANITAIRES - VENTILATION - PAC 

 
 
6.4 CHAUFFAGE DE LA SERRE. 
 

L’installateur réalisera une installation de chauffage conforme à la norme NF EN 378 notifiant les 
exigences de sécurité des personnes et de protection de l’environnement pour les installations de 
réfrigération. 
Toutes les zones accessibles au public devront se conformer à un taux de concentration maximum 
de fluide frigorigène en cas de fuite du système de 440 g/m³ par pièce. Les déperditions de la serre 
sont de 21,2 kW, il sera prévu trois cassettes murales couvrant ces besoins et une unité extérieure 
de 32 kW nominal en prévision d’une extension de l’installation. 
 
 
6.4.1 Groupes de production extérieurs 
 
Le groupe de production extérieur reposera sur la dalle béton prévue à cet effet à l’extérieur de la 
serre et sera posé sur des plots anti-vibratiles. Il sera prévu une forme de pente sur la dalle béton 
afin d’évacuer les condensats, le présent lot s’assurera que ces travaux auront été réalisés 
convenablement afin qu’il n’y ait pas de stagnation des condensats et ainsi éviter les risques de 
prise en glace. 
La technologie employée pour les groupes extérieurs sera de type à débit de réfrigérant variable, 
sera refroidie par air et utilisera en détente directe un caloporteur inoffensif pour la couche d'ozone 
type R410a comme élément de transport thermique pour le rafraîchissement et le chauffage des 
locaux. 
Les groupes de production auront les caractéristiques suivantes : 

- carrosserie en tôle galvanisée revêtue d'une résine polypropylène imperméable ; 
- échangeur fluide frigorigène / air en cuivre et ailettes aluminium revêtues d'un film de résine 
anticorrosion ; 
- moto-ventilateurs de type hélicoïdal à plusieurs vitesses disposant de 78 Pa de pression 
statique externe ; 
- compresseurs Inverter de type spiro-orbital de fabrication DAIKIN équipés de séparateurs 
d'huile avec équilibrage du niveau entre compresseurs ; 
- accumulateur de chaleur spécifique pour assurer le chauffage continu ; 
- ensemble de platines électroniques permettant le contrôle du système et la communication 
avec les unités intérieures ; 
- ensemble de vannes d'arrêt frigorifique pour le raccordement des canalisations ; 
- afficheur digital pour faciliter les opérations de maintenance. 

Le taux de performance énergétique (EER) des groupes ne devra pas être inférieur à 3.00 
Les groupes posséderont une fonction d’abaissement sonore pendant les périodes nocturnes. Cet 
abaissement devra être au minimum de 5 dB (niveau de pression acoustique). 
Nota : l’émergence sonore due aux groupes extérieurs ne devra pas être supérieure aux limites 
fixées par le décret du 18 avril 1995 et arrêté du 5 décembre 2006 faisant référence à la norme NFS 
31-010. Pour mémoire, ces limites par rapport au bruit ambiant sont de : 5 dB en période diurne et 3 
dB en période nocturne. 
Toutes sujétions de mise en place seront prises par l’entrepreneur tel que les grutages, 
déchargements, etc. Chaque groupe reposera sur des plots anti-vibratiles en élastomère adaptés au 
poids des matériels ainsi qu’aux fréquences émises. 
Marque : DAIKIN 
 
 

 
 
 
 
6.4.2 Réseaux de distribution 
 
Le raccordement entre le groupe extérieur et les unités intérieures se fera par l'intermédiaire de 
conduits de cuivre déshydratés de qualité frigorifique et d'une épaisseur adaptée à l'utilisation du 
R410a. (§3.2.1.1) 
Ces conduits chemineront sur chemin de câble et devront être fixés à ce dernier par des colliers 
isolés tous les 10 m (au minimum). (§3.2.4). La liaison frigorifique entre le groupe extérieur et la 
pénétration du bâtiment sera réalisée dans un passage PVC posé sous tranchée. 
Le cheminement devra être optimisé pour limiter les pertes de charge réseau. 
Ainsi, les différentes distributions se feront par l'intermédiaire de raccords frigorifiques préfabriqués 
en Y et posés suivant les recommandations du fabriquant. Ces raccords seront équipés de coques 
isolantes. 
L’entrepreneur s’assurera que le matériel est compatible avec les longueurs maximales de 
tuyauteries à mettre en œuvre, les dénivelés entre appareils ainsi que la longueur maximale entre la 
première et la dernière unité des réseaux. 
Chaque tuyauterie sera isolée indépendamment avec de la gaine isotherme M0 ou M1 d'épaisseur 
minimale de 9 mm pour la ligne liquide et respectivement 13 mm pour la ligne gaz. (§3.2.2). 
Lors de la fixation des tuyauteries frigorifiques, l'entreprise veillera à tenir compte de la dilatation 
linéaire du cuivre liée aux variations de température (de 0 à 55°C, +/- 0,85 mm/m). 
 
 
6.4.2.1 Réseaux de distribution intérieurs au bâtiment. 
 
Les réseaux de distribution de fluide frigorigène seront réalisés suivant les prescriptions du §3.2.4.2, 
sur chemin de câble, ponctuellement sous goulotte PVC apparente (§3.2.4.4) – implantation suivant 
les plans. 
Les raccordements entre les terminaux et le réseau principal précédemment décrits seront posés 
sur collier isolé suivant les prescriptions du §3.2.4.3. 
En aucun cas, les tuyauteries ne devront rester apparentes. 
 
 
6.4.3.1 Unités intérieures de traitement d’air 
 
Elles seront sélectionnées en fonction des caractéristiques du local à climatiser. Leur puissance sera 
déterminée de manière à répondre aux exigences du §2.3.2. Lors des essais, les mesures seront 
réalisées dans les conditions décrites au §4.3.4. 
Les unités intérieures seront toutes spécifiquement conçues pour fonctionner avec le fluide 
frigorigène R410A. Chacune sera équipée des éléments essentiels suivants : 

- un échangeur thermique fluide frigorigène / air en cuivre et ailettes en aluminium ; 
- un moto-ventilateur à entraînement direct ; 
- une vanne de détente électronique motorisée pas à pas ; 
- un filtre longue durée lavable ; 
- un dispositif d'évacuation des condensats ; 
- un système de contrôle électronique. 

Nous détaillons ci-après les types d’unités sélectionnées. Afin de connaître le type d’unité retenu 
pour chaque pièce, il faut se reporter au plan d’implantation des matériels. 
 
 



 

MENTION COMPLÉMENTAIRE – TECHNICIEN EN ÉNERGIES RENOUVELABLES DOSSIER TECHNIQUE ET RESSOURCES Session : 2024 Épreuve : E1 Page 4 / 18 

 

6.4.3.2 Unités intérieures de type Murale. 
 
Les unités Murales seront de conception esthétique et discrète. Un mécanisme de balayage 
automatique garantira une distribution efficace de l’air via des déflecteurs. Lors de l’arrêt ou la mise 
hors tension de l’appareil, un ou deux volets viendront obstruer la sortie d’air de l’appareil. 
A partir de la télécommande (§6.5.4), l’utilisateur pourra choisir cinq angles de refoulement 
différents. 
Afin de procéder aux opérations de maintenance, l’ensemble des composants seront accessibles 
depuis la face avant de l’appareil. Les volets de diffusion d’air pourront être déposés. L’appareil sera 
équipé d’un filtre en polyester lavable et facilement démontable. 
Le bruit émis par chacune des unités intérieures mesuré à 1 m, ne doit pas dépasser 35 dB. 
MARQUE : DAIKIN 
 
 
6.4.4 Télécommande terminale d’unités intérieures. 
 
L'installateur devra prévoir la mise en place d'une télécommande filaire de marque DAIKIN. 
Cette télécommande disposera des fonctionnalités suivantes:  

- navigation intuitive et ergonomique grâce à ses menus déroulants et au rétroéclairage ; 
- verrouillage des touches de la télécommande ; 
- marche/arrêt, fixation de la température de consigne, choix des paramètres de ventilation 
- plage de limitation des températures de consigne ; 
- horloge programmable hebdomadaire : possibilité de paramétrer jusqu'à 3 programmes 
indépendants (été, hiver, mi saison) et jusqu'à 5 actions par jour ; 
- redémarrage automatique après une coupure de courant (avec sauvegarde des données 
paramétrées pendant 48h) ; 
- activation du mode Puissance permettant d'atteindre rapidement le point de consigne de la 
pièce ; 
- fonction autodiagnostic, indiquant les défauts et dysfonctionnements des unités 
(simplification des opérations de maintenance) ; 
- Sonde de température intégrée à la télécommande. 

Cette télécommande programmable possédera une horloge hebdomadaire programmable 
permettant la mise en réduit ou l’arrêt de l’installation hors des périodes d’inoccupation. Ces plages 
horaires seront à définir avec le maître d’ouvrage lors de la mise en service. Lors d’une occupation 
prolongée des locaux, chaque utilisateur pourra relancer manuellement en mode "normal" son unité 
intérieure. 
Marque : DAIKIN 
Il sera mis en place une seule télécommande qui commandera l’ensemble des unités intérieures de 
la serre. 
La liaison filaire entre l’unité intérieure et la télécommande sera passée en faux plafond ou doublage 
dans la mesure du possible. Les parties apparentes seront passées sous goulotte PVC de couleur 
blanche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6.4.5 Evacuation et relevage des condensats. 
 
6.4.5.1 Pompes de relevage. 
 
Les unités murales seront équipées d’une pompe à condensats et seront raccordées au réseau 
d’évacuation passant en parallèle du chemin de câble. 
MARQUE : ASPEN Type : MINI-VERTE. 
Les alimentations électriques des pompes à condensats extérieures aux unités seront reprises 
depuis le bornier d’alimentation de chaque unité. 
 
 
6.4.5.2 Réseaux d’évacuation des condensats. 
 
Un réseau d’évacuation en PVC sera passé en parallèle du chemin de câble supportant les 
tuyauteries frigorifiques tout en respectant une pente minimum de 0.5 cm/m. Ce réseau sera réalisé 
suivant les prescriptions du §3.2.1.2. 
Les piquages de raccordement des évacuations de pompe à condensat se feront obligatoirement 
par le dessus de la tuyauterie. Un raccord du commerce sera utilisé pour ce raccordement. La 
jonction ainsi que l’étanchéité entre la tuyauterie PVC et le flexible d’évacuation des condensats de 
la pompe seront réalisées par un tampon élastomère prévu à cet effet. 
Sur chaque antenne horizontale, il sera installé un siphon à forte garde d’eau (minimum 10 cm). Ces 
siphons posséderont un bouchon de dégorgement en partie basse. L’installateur veillera à ce que 
ces siphons restent toujours accessibles après les travaux. Les réseaux viendront se reprendre sur 
une attente EP créée dans la serre pour l’évacuation des condensats. 
 
 
6.4.6 Raccordements électriques. 
 
L’entreprise devra effectuer le raccordement électrique de chaque unité extérieure sur une attente 
laissée à proximité par l’électricien. Chaque unité sera équipée par l'entreprise d'une coupure de 
proximité. 
Les unités intérieures seront raccordées électriquement depuis les attentes laissées à proximité par 
l’électricien et suivant les recommandations du fabriquant de matériel. 
Un bus de communication cheminera entre le groupe extérieur et les unités intérieures. Ce câble 
sera blindé et torsadé et possédera 1 ou 2 paires suivant les recommandations du fabriquant des 
matériels de climatisation. 
Tous les câbles chemineront parallèlement aux liaisons frigorifiques sur chemin de câble. 
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2 BA 13 de type Placoflam 
Sur ossature F530 
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PAC DAIKIN VRV-IV 

Les catégories d’activités pour lesquelles l’attestation de capacité 
mentionnée à l’article R. 543-99 du code de l’environnement est délivrée : 

Catégorie I : Contrôle d’étanchéité, maintenance et entretien, mise en service, 
récupération des fluides des équipements de tous les équipements de 
réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur. 

Catégorie II : Maintenance et entretien, mise en service, récupération des fluides 
des équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur 
contenant moins de 2 kg de fluide frigorigène et contrôle d’étanchéité des 
équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur. 

Catégorie III : Récupération des fluides des équipements de réfrigération, de 
climatisation et de pompe à chaleur contenant moins de 2 kg de fluide frigorigène. 

Catégorie IV : Contrôle d’étanchéité des équipements de réfrigération, de 
climatisation et de pompe à chaleur. 

Catégorie V : Contrôle d’étanchéité, maintenance et entretien, mise en service, 
récupération des fluides des systèmes de climatisation de véhicules, engins et 
matériels mentionnés à l’article R. 311-1 du code de la route. 

PARTIE 2 : Documentation technique – chauffage de la serre 
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Schéma de principe pour le raccordement des 
unités intérieure et extérieure 
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PARTIE 3 :  
Documentation technique – Installation photovoltaïque 
 
 
 

Passage de câble 
dans chatière en 
toiture 

Passage de câble 
dans plafond 
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Max. DC Usable power 33,000 W 
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- Nb de strings : 2 
- Modules par   
  string : 20 
- Ref : 270Wc 

- Nb de strings : 2 
- Modules par   
  string : 20 
- Ref : 270Wc 

- Nb de strings : 2 
- Modules par   
  string : 20 
- Ref : 270Wc 

- Nb de strings : 1 
- Modules par   
  string : 15 
- Ref : 270Wc 

- Nb de strings : 2 
- Modules par   
  string : 20 
- Ref : 270Wc 

- Nb de strings : 2 
- Modules par   
  string : 20 
- Ref : 270Wc 

- Nb de strings : 2 
- Modules par   
  string : 20 
- Ref : 270Wc 

- Nb de strings : 1 
- Modules par   
  string : 15 
- Ref : 270Wc 
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